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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 

PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 

 

ALTAREA 

 

(Euronext Paris) 

 

 

 

Par courrier reçu le 4 mars 2025, la société AltaGroupe SAS (87 rue de Richelieu, 75002 Paris) a déclaré avoir franchi 

individuellement en baisse, le 26 février 2025, les seuils de 25% du capital et des droits de vote de la société ALTAREA 

et détenir, à titre individuel, 5 470 901 actions ALTAREA représentant autant de droits de vote, soit 24,98% du capital 

et des droits de vote de cette société1. 

 

Ce franchissement de seuils résulte d’une cession d’actions ALTAREA sur le marché.   

 

À cette occasion, le concert composé de MM. Alain Taravella et Jacques Nicolet n’a franchi aucun seuil et détient, au 

26 février 2025, 10 022 868 actions ALTAREA représentant autant de droits de vote, soit 45,77% du capital et des 

droits de vote de cette société1, répartis comme suit : 

 

 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 

AltaGroupe2 5 470 901 24,98 

Altafi 22 10 ns 

Alta Patrimoine2 3 043 996 13,90 

Altager2 1 341 864 6,13 

Famille Alain Taravella3 155 598 0,71 

Total Alain Taravella 10 012 369 45,73 

Everspeed4 10 498 0,05 

Jacques Nicolet 1 ns 

Total Jacques Nicolet 10 499 0,05 

Total concert 10 022 868 45,77 

 

_______ 

                                                           
1 Sur la base d'un capital composé de 21 896 835 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème alinéa de 

l’article 223-11 du règlement général. 
2 Contrôlée par M. Alain Taravella et sa famille. 
3 En ce compris MM. Matthieu et Gautier Taravella et Mme Sabine Masquelier. 
4 Contrôlée par M. Jacques Nicolet. 


